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Les branches professionnelles peuvent, pour les rémunérations

dues à compter du 1er janvier 2026, décider de confier le
recouvrement  de  leurs  contributions  conventionnelles  de
dialogue social et de formation professionnelle aux organismes
sociaux  (Urssaf,  CGSS  ou  Mutualité  sociale  agricole).  Une
option qui doit être officialisée par une convention conclue
entre  la  branche  professionnelle  et  l’ACOSS  ou  la  Caisse
centrale de la Mutualité sociale agricole.

Quelles branches professionnelles ?
Au 1er janvier 2026, une branche professionnelle a fait le
choix de confier aux organismes sociaux le recouvrement de ses
contributions  conventionnelles  de  dialogue  social  et  de
formation professionnelle, à savoir celles des hôtels-cafés-
restaurants (taux de 0,05 % pour le dialogue social et de
0,20 % pour la formation).

Plusieurs branches professionnelles ont opté, quant à elles,
pour  un  recouvrement  par  les  organismes  sociaux  de  leur
contribution conventionnelle de dialogue social :
– l’industrie du cartonnage (taux de 0,02 %) ;
– la boulangerie pâtisserie artisanale (taux de 0,25 % ou de
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0,65 % pour les établissements des Bouches-du-Rhône) ;
– la charcuterie de détail (taux de 0,45 %) ;
– la pâtisserie (taux de 0,28 %) ;
– les détaillants, détaillants-fabricants et artisans de la
confiserie, chocolaterie, biscuiterie (taux de 0,15 %) ;
– l’optique-lunetterie de détail (taux de 0,08 %).

Un paiement via la DSN
Les  employeurs  œuvrant  dans  une  de  ces  branches
professionnelles doivent, pour les rémunérations dues à leurs

salariés  depuis  le  1er  janvier  2026,  déclarer  et  payer
mensuellement les contributions conventionnelles de dialogue
social et de formation professionnelle via la DSN. La première
déclaration et le premier paiement, relatifs à la période
d’emploi de janvier 2026, devront être effectués dans la DSN
transmise  le  5  ou  15  février  2026  (selon  l’effectif  de
l’entreprise).

Cependant, les entreprises de moins de 11 salariés qui ont
opté pour un paiement trimestriel des cotisations sociales
paieront ces sommes selon une périodicité trimestrielle. Le
premier paiement sera donc dû dans la DSN transmise le 15
avril  2026.  La  déclaration  restant,  elle,  sur  un  rythme
mensuel.

À savoir : les employeurs doivent vérifier le taux de leurs
contributions et le renseigner dans la DSN. À ce titre, le
site net-entreprises.fr liste les branches ayant déjà confié
le recouvrement de leur(s) contribution(s) conventionnelle(s)
aux  organismes  sociaux  ainsi  que  les  taux  de  ces
contributions.
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